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09-07-129 
Minutes du  
2 juin 2009 
 
 
 
 
 
 
 
09-07-130 
Salle gratuite 
pour Club de 
l’Âge d’Or – 
Noël et Fêtes 
des Mères 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
09-07-131 
Acceptation 
ordre de 
changement #3 
– Travaux 
Hôtel de Ville 
 
 
 
 
 
 
 
 
09-07-132 

A une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford, tenue à 
l'Hôtel-de-Ville de Bedford, le 7 juillet 2009, à 19h30, à laquelle étaient 
présents son Honneur le maire Claude Dubois, et les conseillers Katherine 
Greenwood, Luc Gnocchini, Madeleine Fortin, Lucien Ménard et Mona 
Beaulac, tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence du 
maire Claude Dubois. 
 
Le directeur général, Yvon Labonté, et l’adjointe administrative, Roxanne 
Brault, sont également présents à la dite séance. 
 
 
 Proposé par le conseiller Madeleine Fortin 
 Appuyé par le conseiller Mona Beaulac 
 
Que ce conseil adopte les minutes de la séance ordinaire du 2 juin 2009. 
   
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
Considérant la demande du Club de l’Âge d’Or de Bedford Inc. en date du 26 
juin 2009 ; 
 
 Proposé par le conseiller Lucien Ménard 
 Appuyé par le conseiller Katherine Greenwood 
 
Que ce conseil permette au Club de l’Âge d’Or de Bedford Inc. d’utiliser 
gratuitement la salle Arlène-Murray du Centre communautaire Georges-
Perron à l’occasion du dîner de Noël, le samedi 5 décembre 2009, et à 
l’occasion du souper de la Fête des Mères, le samedi 1er mai 2010. 
  
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
Considérant la recommandation faite par Monsieur Georges Carazzato, 
architecte ; 
 
 Proposé par le conseiller Madeleine Fortin 
 Appuyé par le conseiller Lucien Ménard 
 
Que ce conseil accepte l’ordre de changement numéro 3 proposé par Monsieur 
Georges Carazzato, architecte, pour les travaux à l’Hôtel de Ville. 
 
« Je, directeur-général de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
  ADOPTÉ 
 
Considérant la possibilité d’utiliser le vote par correspondance pour l’élection 
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Résiliation du 
vote par 
correspondance 
– élections 
2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
09-07-133 
Compensation 
– Lots vacants 
– C. Traversy 
Fortin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
09-07-134 
Entente de 
service – 
Hébergement – 
Résidence 
Lambert 
Bedford 
 

des élus municipaux devant avoir lieu le 1er novembre 2009 ; 
 
 Proposé par le conseiller Madeleine Fortin 
 Appuyé par le conseiller Mona Beaulac 
 
De ne pas utiliser cette procédure du vote par correspondance pour l’élection 
des élus municipaux de la Ville de Bedford le 1er novembre 2009. 
 
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
Considérant que Madame Claire Fortin, domiciliée au 5 rue Demers, à 
Bedford, a déposé une demande d’autorisation au MDDEP en vertu de 
l’article 22 de la L.Q.E. pour la vente de lots adjacents à sa propriété ; 
 
Considérant que cette vente de lots ne contrevient à aucun règlement 
municipal; 
 
Considérant que les zones humides présentes sur ces terrains ont été 
occasionnées par des travaux mécanisés effectués par un développeur privé 
sur des terrains vacants adjacents ; 
 
Considérant que la Ville de Bedford s’engage à compenser par une zone de 
compensation de 1.0 ha un projet de développement de la société Les 
Développements du Carrefour S.E.N.C. qui a déposé une demande auprès du 
MDDEP en décembre 2008 (résolution 09-05-07) ; 
 
Considérant que la compensation offerte par la Ville de Bedford est 
légèrement supérieure à celle exigée par la MDDEP dans ce dossier ; 
 
 Proposé par le conseiller Lucien Ménard 
 Appuyé par le conseiller Madeleine Fortin 
 
Que ce conseil demande au MDDEP d’appliquer l’excédent de compensation 
offerte par la Ville de Bedford dans la demande d’autorisation de la société 
Les Développements du Carrefour S.E.N.C. afin de permettre à Madame 
Fortin d’obtenir son autorisation en vertu de l’article 22 de la L.Q.E. 
 
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
Considérant que Résidence Lambert Bedford Inc. désire signer une entente de 
service avec la Ville de Bedford relativement à l’hébergement de sa clientèle 
en cas d’évacuation d’urgence ; 
 
Considérant que la Ville de Bedford désire offrir à sa population un 
hébergement adéquat en cas d’urgence ; 
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09-07-135 
Rec. 09-107 – 
Comité 
incendie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
09-07-136 
Rec. 09-108 – 
Comité 
incendie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
09-07-137 
Rec. 09-109 – 
Comité 
incendie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Proposé par le conseiller Madeleine Fortin
 Appuyé par le conseiller Luc Gnocchini 
 
Que la Ville de Bedford élabore une entente de service avec Résidence 
Lambert Bedford Inc. pour l’hébergement de sa clientèle en cas d’urgence ; 
Que le maire et le directeur général soient autorisés à signer ladite entente de 
service. 
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
 Proposé par le conseiller Luc Gnocchini 
 Appuyé par le conseiller Katherine Greenwood 
 
Que ce conseil entérine la recommandation numéro 09-107 du comité 
intermunicipal des incendies à l’effet d’autoriser la préparation d’un appel 
d’offres public pour l’acquisition d’un camion citerne incendie, conformément 
au devis descriptif présenté, d’exiger que le camion citerne soit préparé par 
une entreprise dont la principale place d’affaires est au Québec et de respecter 
le budget maximal alloué de 250,000.00$. 
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
 Proposé par le conseiller Lucien Ménard 
 Appuyé par le conseiller Mona Beaulac 
 
Que ce conseil entérine la recommandation numéro 09-108 du comité 
intermunicipal des incendies à l’effet de mettre le camion #1461 hors service, 
de mettre ce véhicule en vente après avoir récupérer tout équipement pouvant 
être utile et d’en obtenir le meilleur prix possible et de demander assistance à 
la brigade du service d’incendie de Stanbridge-East lorsque nécessaire. 
 
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
 Proposé par le conseiller Madeleine Fortin 
 Appuyé par le conseiller Luc Gnocchini 
 
Que ce conseil entérine la recommandation numéro 09-109 du comité 
intermunicipal des incendies à l’effet d’autoriser la brigade d’incendie à 
participer à la parade traditionnelle de l’exposition agricole devant avoir lieu 
le jeudi, 13 août 2009, entre 18h00 et 20h00. 
 
  ADOPTÉ 
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09-07-138 
Achat d’un 
climatiseur  
pour 
bibliothèque 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
09-07-139 
Autorisation de 
passage – 
Vélothon BMP 
2009 
 
 
 
 
 
 
09-07-140 
Commandite – 
Tournoi de 
golf – 
Fondation 
Diabète 
Brome-
Missisquoi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Considérant que l’achat d’un climatiseur pour la Bibliothèque Léon-Maurice-
Côté est une dépense déjà prévue au budget 2009 ; 
 
 
 Proposé par le conseiller Madeleine Fortin 
 Appuyé par le conseiller Mona Beaulac 
Que ce conseil autorise la responsable de la Bibliothèque Léon-Maurice-Côté 
à procéder à l’achat et l’installation d’un climatiseur pour la bibliothèque pour 
un montant de 7,000.00$. 
 
« Je, directeur-général de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
 Proposé par le conseiller Katherine Greenwood 
 Appuyé par le conseiller Mona Beaulac 
 
Que ce conseil autorise le passage de cyclistes dans la Ville de Bedford, le 
dimanche 13 septembre 2009, à l’occasion du Vélothon BMP 2009. 
 
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
Considérant que la parade d’ouverture de l’exposition agricole de Bedford se 
tiendra le jeudi, 13 août 2009 ; 
 
Considérant que les élus municipaux de la Ville de Bedford participent à la 
dite parade d’ouverture ; 
 
 Proposé par le conseiller Madeleine Fortin 
 Appuyé par le conseiller Mona Beaulac 
 
Que ce conseil décline l’invitation reçue de la Fondation Diabète Brome-
Missisquoi pour son tournoi de golf 2009 qui se tiendra le 13 août 2009 ; 
 
Que ce conseil verse une contribution de 100.00$ à la dite Fondation pour son 
tournoi de golf 2009. 
 
« Je, directeur-général de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
  ADOPTÉ 
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09-07-141 
Adoption du 
règlement  
613-08-01 
 
 
 
 
 
09-07-142 
Démolition – 
Immeuble au 
16 rue du Pont 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
09-07-143 
Embauche du 
3e journalier 
aux travaux 
publics 
 
 
 
 
 
 
09-07-144 
Embauche 2 
étudiants aux 
travaux publics 
 
 

 
 Proposé par le conseiller Mona Beaulac 
 Appuyé par le conseiller Luc Gnocchini 
 
Que ce conseil adopte le règlement numéro 613-08-01 intitulé : « Règlement 
modifiant le règlement de zonage dans la Ville de Bedford ». 
 
  ADOPTÉ 
 
Considérant que le propriétaire de l’immeuble situé au 16 rue du Pont a 
présenté une demande de démolition pour cet immeuble ; 
 
Considérant qu’aucune personne ne s’est opposée à la démolition de cet 
immeuble dans le délai prévu par le règlement ; 
 
 Proposé par le conseiller Madeleine Fortin 
 Appuyé par le conseiller Katherine Greenwood 
 
Que la Ville de Bedford autorise la démolition de l’immeuble situé au 16 rue 
du Pont conditionnellement à ce que : 
 

- cette démolition soit faite en respectant les lois et normes émises par le 
Ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des 
Parcs; 

 
- le terrain soit nivelé ; 

 
- les débris soient enlevés et envoyés dans un site autorisé ; 

 
- le terrain soit laissé dans un état de propreté. 

 
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
 Proposé par le conseiller Lucien Ménard 
 Appuyé par le conseiller Madeleine Fortin 
 
Que ce conseil embauche Monsieur Alain Couture à titre de 3e journalier aux 
travaux publics. 
 
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
 Proposé par le conseiller Mona Beaulac 
 Appuyé par le conseiller Katherine Greenwood 
 
Que ce conseil entérine l’embauche de deux étudiants, soit Noémie Gagnon et 
Frédérick Caron, au sein du département des travaux publics ; 
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09-07-145 
Comptes 
mensuels 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Que cette embauche est d’une durée de 8 semaines. 
 
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
  Proposé par le conseiller Luc Gnocchini 
 Appuyé par le conseiller Madeleine Fortin 
 
 
Que conseil autorise le paiement des comptes mensuels totalisant la somme de 
72,990.72 $ mentionnés sur la liste présentée aux membres du conseil de la 
Ville de Bedford, le 7 juillet 2009. 
 
« Je, directeur-général de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
 Proposé par le conseiller Mona Beaulac 
 Appuyé par le conseiller Katherine Greenwood 
 
Que la séance soit levée à 20h55. 
 
  ADOPTÉ 
 
 
 
 
________________________________________________________________ 
Maire 
 
 
 
_______________________________________________________________ 
Directeur général 

 


